
GR 6 Les adjectifs qualificatifs

Un adjectif qualificatif est un mot qui donne des précisions sur un nom ou un pronom sujet. Il le précise ou le 
décrit : 

Il plante une bonne graine.  Cette jolie maison.  Ce terrifiant dinosaure.  

L’adjectif qualificatif s’accorde en genre et en nombre avec le nom ou le pronom sujet qu’il précise. L’adjectif 
peut être placé dans un groupe nominal, avant le nom ou après le nom. Ils peuvent être séparés du nom qu’il 
précise par une virgule et ils peuvent être supprimés.  On dit alors que l’adjectif qualificatif a une fonction d’ 
épithète.  

Des mauvaises graines – une graine minuscule – une petite brindille, inoffensive – Des petites brindilles 
inoffensives . 
Ici les adjectifs qualificatifs ont pour fonction épithète car il n’y a pas de verbe d’état. 

L’adjectif peut-être placé après un verbe d’état comme être, paraître, sembler, devenir, rester, demeurer, avoir 
l’air , passer pour. Dans ce cas, il s’accorde toujours en genre et en nombre mais ne peut pas être supprimé ! On 
dit alors que l’adjectif qualificatif a une fonction d’attribut du sujet.  

Ces costumes paraissaient beaux. Il semblait grand. 
Beaux et grands sont des adjectifs qualificatifs ayant pour fonction attribut du sujet car ils sont après un verbe 
d’état. 
 


